
	

	

PRESENTER L’INTERNAT 

	

	

     Education nationale  Montants 
Ø Bourses  

Bourse lycée /EREA 435€ à 921€ (6 échelons) versés en 3 fois 
(versements trimestriels). 

Bourse collège 
 

84€ à 450€ (3 échelons) versés en 3 fois. 
 

Bourse au mérite (lycéens) 402€ à 1002€ (selon échelons) 
obligatoirement cumulés avec la bourse lycée.  

Bourse  pour les 16-18 ans en                                                                                
reprise d’études. 

600€ (s’ajoutent à la bourse lycée).  

Ø Primes  
Prime internat (collège et lycée) 258€ forfaitaire versée en 3 fois 
Prime équipement (spécialités CAP, 
bac et brevet tech.) 

341,71€  
 

Ø Fonds sociaux Informations 
Fonds social lycéen (a augmenté ces dernières années) 
Fonds social collégien (a augmenté ces dernières années) 
Fonds social pour les cantines (a augmenté ces dernières années) 

 
Caisse allocations familiales Montants 

Ø Allocation rentrée scolaire  
11 à 14 ans (collège)   388,02€ (soumis à plafond de ressources) 
15 à 18 ans (lycées) 401,46€ (soumis à plafond de ressources) 

Ø Prestations selon politiques locales 
 (ex : passeports loisirs-sports-culture-vacances, etc.) 

 
Collectivités territoriales 

Aides de la région, du département, de l’agglomération ou de la commune selon la politique 
définie localement. 
Chèques livres et fournitures scolaires, loisirs-culture, frais de demi-pension, de transports, 
d'équipements informatiques, etc. 
Conseil départemental : aide sociale à l’enfance (dans le cadre d’un projet pour l’enfant en 
protection de l’enfance). 
Municipalité : PRE (programme de réussite éducative) qui peut soutenir une famille pour un 
projet d’internat dans le cadre des crédits de la politique de la ville. 


